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C hers Habitants, Chers 
Amis, 

 

Nous terminons lõ®t® avec comme habituellement nos ren-
tr®es de septembre. 
 
Tout dõabord, la reprise de notre march® du samedi apr¯s-
midi o½ nous vous invitons ¨ venir nombreux d®couvrir des 
produits de qualit®. 
 
Nous venons surtout dõorganiser la rentr®e scolaire. Lõeffec-
tif stable, nous autorise ¨ conserver nos quatre classes avec 
un nombre dõ®l¯ves par classe raisonnable, permettant un 
apprentissage de qualit®. Mais notre crainte, comme chaque 
ann®e, est de savoir si nous aurons autant de nouveaux 
®l¯ves de petite section et autres que de d®parts pour le 
coll¯ge ¨ la rentr®e prochaine. Alors, jõencourage toutes les 
familles de notre commune ¨ bien inscrire leurs enfants ¨ 
lõ®cole des Tilleuls de Tracy, nous permettant de maintenir 
un service de qualit®, quõil soit scolaire comme extrascolaire 
avec notre garderie et notre cantine. 
 
Je vous souhaite un bon moment de d®couverte de Tracy le 
Mag. 

Bien amicalement..  

 Le maire de  Tracy-sur-Loire 
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Nõapparaissent pas dans cette rubrique, les personnes qui ont ®mis 

le souhait que leur nom ne soit pas publié dans la presse. 

Un nouvel enfant sur la commune 
Lucien MAUDRY, le 22 avril 2024 

Victor FAVARCQ, le 3 août 2024 

 
Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés ! 

 

Ils se sont dit « OUI » : 
Mme Sarah MESLET et M. Guillaume FAISEAU le 3 août 2024  
 

Ils nous ont quittés : 
Mme Marguerite PIGOURY-MEUNIER, 83 ans le 5 juillet 2024  

M. Jacques CORNILLE, 97 ans, le 16 juillet 2024  

Mme Jeannine PHILIPPE, 87 ans, le 25 juillet 2024 
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Une voie verte pour relier la gare  

Tracy-Sancerre au pont de Loire  
 
La gare de Tracy-Sancerre, situ®e sur le territoire de notre commune, est autant fr®quent®e par les usa-
gers du pays sancerrois que par les nivernais. Son trafic est depuis quelques ann®es en constante augmen-
tation. La facilit® dõacc¯s au cïur de Paris, la s®curit® et le co¾t mod®r® du rail par rapport ¨ la route en 
sont ®videmment la cause. La gare est ®galement utilis®e pour des trajets locaux, vers Gien ou Nevers no-
tamment. 
 
Il manquait pour °tre en compl¯te s®curit®, une liaison ¨ pied et/ou ¨ v®lo entre cette gare et le pont de 
Loire. Un projet, men® conjointement par les deux communes de Saint-Satur et Tracy verra le jour au  pre-
mier semestre 2025 pour palier ¨ ce manque. 
 
Une voie verte, de 2,50 m¯tres de large, s®par®e de la chauss®e par un terre-plein v®g®talis® de 1 m¯tre, 
sera r®alis®e ¨ droite de la route dans le sens Tracy Sancerre. Un passage pi®ton sera ®galement mat®riali-
s® en face de la gare pour aller rejoindre cette voie. Elle pourra °tre emprunt®e dans les 2 sens par les 
pi®tons et les cyclistes. Au pont, lõacc¯s ¨ la plage pour les automobilistes sera conserv®. 
 
Ce projet, intercommunal, interd®partemental, et m°me interr®gional sera financ® par les diff®rents terri-
toires des 2 rives. 
Outre le gain de s®curit® ind®niable pour les pi®tons qui joignent la gare, notamment en hiver ou par visibi-
lit® r®duite, ce projet permet ®galement de relier notre commune ¨ ç La Loire ¨ v®lo è, et il sõinscrit dans 
un sch®ma  global de mobilit® douce, voulu par tous. 

Alain CAILBOURDIN 

 
LA LOI SUR LES D£JECTIONS CANINES 

 
Environ 30 % de Fran­ais sont propri®taires dõau moins un chien, ce qui repr®sente une 
population canine de plusieurs millions dõindividus. Si ces animaux de compagnie sont 
accept®s dans de nombreux endroits, leurs crottes le sont moins, surtout lorsquõelles 
se retrouvent sur le trottoir ou dans les espaces publics.  
 
POURQUOI RAMASSER LES D£JECTIONS DE SON CHIEN ? 

Les d®jections canines constituent un r®el risque sanitaire pour lõ°tre humain, en particulier pour les en-
fants. 

Les crottes de chien contiennent en effet des parasites f®caux et des agents pathog¯nes capables de 
contaminer lõHomme. Les d®jections canines peuvent ®galement contenir des ascaridioses des animaux 
domestiques qui sont responsables du syndrome de Larva Migrans Visc®rale (LMV). Lõune des manifesta-
tions du LMV est la crise dõ®pilepsie qui survient lorsque la maladie se loge au niveau c®r®bral. 

Les crottes de chien v®hiculent ®galement des ïufs de Toxocara spp embryonn®s qui sõincrustent en 
profondeur dans le sol pendant plusieurs mois en attendant dõarriver ¨ maturation. Lõingestion de ces 
ïufs peut entrainer la formation dõune tumeur maligne qui se traite uniquement par ®nucl®ation. Toute-
fois, les r®sultats ne sont pas probants et chez les jeunes patients, on peut enregistrer une perte de 
lõacuit® visuelle. 

Toutefois, il faut savoir quõil existe une loi sur les d®jections canines qui permet de pr®venir les nuisances 
caus®es par ces derni¯res et de punir les contrevenants (r®f. Article R632-1 du code p®nal, arr°t® muni-
cipal nÁ44-2017 du 26 juin 2017).  
 
RAMASSER LES CROTTES DE SON CHIEN 

Pour un propri®taire de chien qui se respecte, le ramassage des d®jections de son animal doit °tre un r®-
flexe. Il ne doit pas le faire par crainte de lõamende, mais tout simplement par civisme. En outre, un pas-
sant peut malencontreusement glisser sur la crotte dõun chien et se faire mal. Dans ce cas, la responsabili-
t® civile du propri®taire de lõanimal est engag®e.  
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de Ouagne au SIAEP 
 
La commune de Ouagne souhaite adh®rer au SIAEP de 
la Bourgogne Nivernaise ¨ compter du 1er janvier 
2025. Le comit® syndical du SIAEP de la Bourgogne 
Nivernaise a ®mis un avis favorable en date du 26 
mars 2024. 
Les communes membres doivent rendre un avis dans 
les 3 mois suivant la notification. 
 
Le conseil municipal approuve lõadh®sion de la com-
mune de Ouagne au SIAEP de la Bourgogne Nivernaise 
et lõextension du p®rim¯tre ¨ compter du 1er janvier 
2025. 
 

1QNIDS RONQSHE C@MR K@ BNTQ CD K½čBNKD 
 
Lõ®quipe p®dagogique de lõ®cole de Tracy souhaite 
implanter une infrastructure multisports comprenant 
des buts de football/handball et un panier de basket 
plus marquage au sol dans la cour de lõ®cole. Celle-ci 
permettra aux ®l¯ves de tous les niveaux de prati-
quer diverses activit®s physiques et sportives sans 
avoir ¨ se d®placer. Le co¾t pr®visionnel est estim®, 
sur la base du devis ¨ 5.393,73 ú HT soit 6.472,48 ú 
TTC. 

Sachant que lõ®cole est situ®e en zone de revitalisa-
tion rurale et quõelle est lab®lis®e G®n®ration 2024, 
une demande de subvention ¨ hauteur de 80% du 
montant hors taxe (soit 4.314,98 û) peut °tre faite au 
titre du PLAN 5000 EQUIPEMENTS ð GENERATION 2024 
Axe 2 ð Cours dõ®cole actives et sportives. Le reste ¨ 
charge dõun montant de 1.078,75 û, pris sur les fonds 
propres de la commune, correspond au montant de 
TVA dont une partie sera revers®e par lõEtat dans 2 
ans.  
 
Le conseil municipal approuve le projet et le plan de 
financement.  
  

Abrogation de la régie cantine 
 
Suite au transfert de comp®tence de la restauration 
scolaire ¨ la communaut® de communes Cïur de 
Loire depuis le 1er janvier 2019, la r®gie cantine 
cr®®e le 21 novembre 2001 nõa plus lieu dõ°tre main-
tenue. 
 
Aussi, le conseil municipal d®cide dõabroger la r®gie 
cantine ¨ compter du 1er septembre 2024. 

Aqueduc des Loges 
 
Les intemp®ries et fortes pr®cipitations des 19 et 20 
juin derniers ont caus® dõimportants d®g©ts sur une 
conduite dõeau et un aqueduc aux Loges. Ce dernier 
®tant situ® ¨ la limite des communes de Tracy sur 
Loire et Pouilly sur Loire le montant des travaux sera 
r®parti pour moiti® entre les 2 communes. 
 
Le 24 juin 2024, le Gouvernement a lanc® une proc®-
dure CatNat acc®l®r®e permettant dõobtenir une sub-
vention au titre de la dotation solidarit®. Celle-ci 
®tant calcul®e en fonction des d®penses r®elles de 
fonctionnement et dõinvestissement figurant au 
compte administratif, les 2 communes ont d®cid® 
dõun commun accord que Tracy sur Loire d®poserait 
le dossier. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 
D£PENSES  
Montant HT des travaux : 32.345,30 ú 
 
RECETTES 
Dotation solidarit® : 9.703,59 ú 
Commune de Pouilly sur Loire : 11.320,85 ú 
 
Autofinancement : 11.320, 85 ú 

 
Les proc¯s verbaux sont consultables en int®gralit® ¨ la 
mairie ou sur le site internet  www.tracy-sur-loire.fr 
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Sur la d®cennie 2011-2021, 24.000 ha dõespaces naturels, agricoles et forestiers ont ®t® consomm®s chaque 
ann®e en moyenne en France, soit pr¯s de 5 terrains de football par heure. Les cons®quences sont ®colo-
giques mais aussi socio-®conomiques. 
 
La France sõest donc fix®e, dans le cadre de la loi dite ç Climat et r®silience è lõobjectif dõatteindre le 
ç z®ro artificialisation nette des sols è en 2050, avec un objectif interm®diaire de r®duction de moiti® de la 
consommation dõespaces naturels, agricoles et forestiers sur 2021-2031 par rapport ¨ la d®cennie pr®c®-
dente.  
 
Pour cela, les communes et les EPCI (®tablissement public de coop®ration intercommunale) dot®s dõun docu-
ment dõurbanisme, doivent ®tablir au minimum tous les 3 ans un rapport sur le rythme de lõartificialisation 
des sols et le respect des objectifs de sobri®t® fonci¯re d®clin®s au niveau local. Le premier rapport doit 
°tre r®alis® 3 ans apr¯s lõentr®e en vigueur de la loi, soit en 2024. 
 
La consommation dõespaces entre 2011 et 2022 repr®sente pour Tracy sur Loire une surface de 8,32 hec-
tares. Les usages pour lesquels le territoire a consomm® sont essentiellement lõhabitat mais aussi lõactivit®, 
les infrastructures routi¯res et ferroviaires ainsi que des usages mixtes. 
 
Elle sõexplique par les besoins en construction de logements en corr®lation avec la d®mographie positive de 
la commune. Lõactivit® ®conomique de la commune a ®galement consomm® quelques hectares et en consom-
mera davantage sur la d®cennie suivante notamment avec la cr®ation du parc photovoltaµque dõenviron 7 
hectares.  
 
Le conseil municipal ®met un avis favorable au rapport qui lui a ®t® pr®sent®. 
 

Pourquoi r®duire lõartificialisation des sols ? 
 
 Des b®n®fices pour la plan¯te : les sols ç vivants è favorisent la biodiversit®, limitent les risques 

dõinondation par ruissellement, stockent du carbone. 
 Lõartificialisation des sols est la 1¯re cause de lõ®rosion de la biodiversit®. 
 1 ha dõ®talement urbain entra´ne lõ®mission de 190 ¨ 290 tCO2. 

 
 Des b®n®fices pour les habitants : une ville moins ®tal®e diminue les temps et les co¾ts de transport, 

limite la facture ®nerg®tique, favorise la proximit® des espaces naturels, pr®serve le potentiel de production 
des sols agricoles. 
 La facture ®nerg®tique des m®nages serait 10 % plus faible sans lõ®talement urbain des 20 derni¯res ann®es. 
 Les distances parcourues en voiture sont 1,5 fois moins importantes pour les habitants des centralit®s urbaines 
que pour ceux des p®riph®ries. 

 
 Des b®n®fices pour les collectivit®s : moindre co¾t dõinvestissement et de fonctionnement pour les 

®quipement publics (r®seaux, voirie, servicesé), un territoire pr®serv® et r®silient.  
 R£PARER LA VILLE : R®novation des espaces d®j¨ urbanis®s = plus de logement, un centre-ville dynamis®, de 
lõemploi local. 
 AMELIORER LE CADRE DE VIE : Pr®servation du cadre naturel et du patrimoine = renforcement de lõattractivit® 
du territoire et d®veloppement de la nature en ville. 
 OPTIMISATION DES COēTS : Baisse des d®penses publiques par la r®duction des r®seaux ¨ entretenir et lõoptimisa-
tion des ®quipements 
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Nettoyage des bords de Loire 

Cette ann®e, nous avons de nouveau nettoy® les bords 
de Loire de notre commune et retir® de nombreux im-
mondices et autres d®tritus. 
 
Nous remercions lõensemble des b®n®voles qui ont bien 
voulu nous pr°ter main forte ! 
 
Nous en profitons pour en appeler ¨ votre civisme en 
veillant ¨ maintenir cet espace naturel qui est le n¹tre 
le plus propre possible. 
 
Nous rappelons que la d®ch¯terie de Saint Quentin sur 
Nohain est accessible et ouverte selon le calendrier 
suivant :  
 

Emmanuelle BONARD  

Fête de la musique 

Comme chaque ann®e, nous avons donn® rendez-vous ¨ 
tous les amateurs de musique au sein de notre com-
mune.  
 
La m®t®o tr¯s ind®cise nous a contraint ¨ d®localiser 
celle-ci ¨ la salle polyvalente. Nos amis commer­ants 
(food-truks, cr°pier, marchand de bonbons) se sont ins-
tall®s et les  tables ont ®t® dress®es ¨ l'ext®rieur sous 
des barnums. 
 
Le groupe VITAZIK, quant ¨ lui, a investi la salle polyva-
lente ainsi que la buvette tenue par l'ASCT. 
 
La soir®e a pu se d®rouler dans une belle ambiance mu-
sicale ...sans pluie. Merci ¨ tous ! 
 

Annie CROCHET 
 

 
Adresse : Le champ de la Perri¯re RD 28 58150 
SAINT-QUENTIN-SUR-NOHAIN 
 
Horaires :  
Du 1er avril au 30 septembre : 
 
Lundi : 13h30 - 18h30 
Mercredi : 9h - 12h et 13h30 - 18h30 
Jeudi : 13h30 - 18h30 
Vendredi : 9h - 12h et 13h30 - 18h30 
Samedi : 9h - 12h et 13h30 - 18h30 
 
 
Du 1er octobre au 31 mars : 
 
Lundi : 13h30 - 17h30 
Mercredi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30 
Jeudi : 13h30 - 17h30 
Vendredi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30 
Samedi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30 
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 Fête nationale 

Traditionnellement, nous sommes heureux de nous re-
trouver le 13 juillet pour notre F°te Nationale. 
 
La soir®e organis®e sur la Place du 8 mai a tenu toutes 
ses promesses avec une belle affluence. 
 
Apr¯s l'ap®ritif offert par la Municipalit®, la restaura-
tion rapide avec food-trucks a permis ¨ chacun de se 
restaurer tout en pouvant se d®hancher sur le parquet 
avec DJ'SOON. La buvette tenue par l'ASCT n'a pas ch¹-
m®. 

 
Merci ¨ la Lyre Donziaise d'avoir offert un interm¯de 
musical avant d'entra´ner le public derri¯re elle pour 
une retraite aux flambeaux tr¯s appr®ci®e par petits et 
grands. 
 
Un superbe feu d'artifice a ponctu® cette soir®e avant 
un retour sur la piste de danse.  
Merci ¨ tous et rendez-vous l'an prochain ! 

 
Annie CROCHET 

 

3DMSQčD R@MR GHRSNHQD DSt DM LTRHPTD 
 
Pour cette nouvelle rentr®e, quatre classes accueillent 
un effectif total de 74 ®l¯ves r®partis de la fa­on sui-
vante : 25 ®l¯ves en maternelle (GS-MS-PS) avec Mme 
Carine LAMY, 13 ®l¯ves en CP avec Mme Fanny GROS-
SET, 13 ®l¯ves en CE1-CE2 avec Mme Laur®line CANO et 
23 ®l¯ves en CM1-CM2 avec Mme Sophie SELLIER. 
 
 
 
 
 
 
 

Lõaccueil des ®l¯ves sõest effectu® en musique avec un 
caf® propos® aux parents, en pr®sence de Mme Perrine 
GOULET, D®put®e, et M. Sylvain COINTAT, Maire. 
 

Annie CROCHET 

 


